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Raoul Blouin (Applicant) Appellant; 

and 

Jean Longtin, in his capacity as a judge of 
the Municipal Court of Outremont, the 
Municipal Court of Outremont and the City 
of Outremont (Defendants) Respondents. 

1978: October 30; 1978: December 5. 

Present: Pigeon, Dickson, Beetz, Estey and Pratte JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Judicial review — Municipal Court — Offence 
having no existence at law — Evocation and revision — 
Objection to statement of applicant — Code of Civil 
Procedure, arts. 93, 846, 847. 

Municipal law — Zoning by-law — Parking spaces 
— City of Outremont, By-law No. 1044-1, ss. 4.1.1.5, 
4.1.1.8. 

Appellant was convicted by the Municipal Court of 
Outremont of having used his building, located in the 
City of Outremont (the City) contrary to the zoning 
by-law; he was then charged by seven separate informa-
tions with having committed the same offence. He 
prayed the Superior Court to authorize the issuance of a 
writ of evocation, pursuant to art. 846 C.C.P., against 
these informations; by the same motion appellant also 
prayed that the judgment rendered against him be 
revised. Appellant alleged that the City lacked the 
necessary powers and that the Municipal Court lacked 
jurisdiction. The Superior Court refused to issue the 
writ introductive of suit, and a majority of the Court of 
Appeal affirmed this decision. In this Court, appellant 
argued primarily that the offence of which he had been 
convicted and with which he had been charged did not 
exist in law. The City, for its part, sought during the 
hearing to include in the record the transcript of appel-
lant's trial in the Municipal Court. 

Held: The appeal should be allowed. 

The recourse in evocation or revision consists of two 
separate procedural stages: authorizing the writ of sum-
mons to be issued and rendering judgment on the merits 
of the case. At the first stage, which is at issue here, the 
facts alleged must be assumed to be true, and they can 
only be disputed through the cross-examination of the 
applicant (art. 93 C.C.P.). As the City did not do this, it 
cannot now produce an exhibit (the transcript) which  

Raoul Blouin (Requérant) Appelant; 

et 

Jean Longtin, ès qualités juge de la Cour 
municipale d'Outremont, la Cour municipale 
d'Outremont et la ville d'Outremont 
(Défendeurs) Intimés. 

1978: 30 octobre; 1978: 5 décembre 

Présents: les juges Pigeon, Dickson, Beetz, Estey et 
Pratte. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUEBEC 

Contrôle judiciaire — Cour municipale — Infraction 
sans existence légale — Évocation et révision — Con-
testation de la déclaration du requérant — Code de 
procédure civile, art. 93, 846, 847. 

Droit municipal — Règlement de zonage — Espaces 
de stationnement — Ville d'Outremont, règlement n° 
1044-1, art. 4.1.1.5, 4.1.1.8. 

L'appelant est trouvé coupable, par la Cour munici-
pale d'Outremont, d'avoir utilisé son immeuble situé 
dans la ville d'Outremont (la Ville) contrairement au 
règlement de zonage; il est ensuite, par sept plaintes 
distinctes, accusé d'avoir commis la même infraction. Il 
demande à la Cour supérieure d'autoriser, en vertu de 
l'art. 846 C.p.c., la délivrance d'un bref d'évocation à 
l'encontre de ces plaintes; par l'a même requête, il 
demande également la révision du jugement prononcé 
contre lui. L'appelant allègue excès de la compétence de 
la Ville et excès de juridiction de la Cour municipale. La 
Cour supérieure refuse l'émission du bref introductif 
d'instance et la majorité de la Cour d'appel confirme 
cette décision. Devant cette Cour, l'appelant soulève 
principalement que l'infraction dont il a été trouvé 
coupable et dont il est accusé n'a pas d'existence légale. 
La Ville, pour sa part, demande au cours de l'audition 
de produire au dossier la transcription des notes sténo-
graphiques du procès subi par l'appelant en Cour 
municipale. 

Arrêt: Le pourvoi doit être accueilli. 

Le recours en évocation ou en révision comporte deux 
étapes procédurales distinctes: celle de l'autorisation de 
la délivrance du bref d'assignation et celle du jugement 
du fond du litige. Au stade de la première étape, où se 
situe le débat en l'espèce, les faits allégués doivent être 
tenus pour vrais et ils ne peuvent être attaqués que par 
le contre-interrogatoire du requérant (art. 93 C.p.c.). La 
Ville ne l'ayant pas fait, elle ne peut produire mainte- 
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was not alleged in applicant's motion and did not form 
part of the record submitted to the trial judge. 

According to the motion, the offence with which 
appellant is charged results from a breach of the first 
paragraph of a section of the zoning by-law of the City, 
which reads as follows: 

Permanent nature of parking spaces: 
The parking regulations provided by this section are 
continuous and compulsory in nature, and shall be in 
force as long as the building to which they apply 
continues to exist and the use made of it requires 
parking spaces under the provisions of this section. 

This provision does not constitute an offence; it only 
contains a statement of principle, which sets forth the 
two offences mentioned in the second paragraph, and 
the essential aspects of which are not contained in the 
informations laid against appellant. The existence of a 
criminal offence may not be inferred; if the legislator 
wishes to create an offence, he must do so in clear 
language. The offence with which appellant was charged 
was not one that existed under the by-law he was alleged 
to have violated. Accordingly, appellant should have 
been granted the authorization to exercise the recourse 
provided in art. 846 C.C.P.. In view of this conclusion, it 
is not necessary to express an opinion on the other 
questions. 

Sales-Matic, Ltd. v. Hinchliffe, [1959] 3 All E.R. 
401, applied; Cour des Sessions de la Paix v. Ass. Int. 
des Travailleurs en ponts, en fer structural et ornemen-
tal, [1970] C.A. 512; François Nolin Ltée v. Commis-
sion des relations de travail du Québec, [1968] S.C.R. 
168; Dickenson v. Fletcher (1873), L.R. 9 C.P. 1, 
referred to. 

APPEAL against a decision of the Court of 
Appeal of Quebec,' affirming a judgment of the 
Superior Court which refused to authorize a writ 
of evocation to be issued. Appeal allowed. 

Paul Normandin, Q.C., for the appellant. 

Pierre Roy, for the respondents. 

The judgment of the Court was delivered by 

PRATTE J.—Appellant is appealing against the 
majority decision of the Court of Appeal of the 
Province of Quebec (Owen and Bernier JJ.A., with 

' [1975] C.A. 673.  

nant une pièce (la transcription des notes sténographi-
ques) qui n'est pas alléguée dans la requête du requérant 
et qui ne fait pas partie du dossier soumis au juge de 
première instance. 

Selon la requête, l'infraction reprochée à l'appelant 
découlerait de la violation du premier alinéa d'un article 
du règlement de zonage de la Ville qui se lit comme suit: 

Permanence des espaces de stationnement: 
• Les exigences de stationnement établies par cet article 
ont un caractère obligatoire continu, et prévalent aussi 
longtemps que le bâtiment qu'elles desservent de-
meure en existence et que l'emploi qu'on en fait 
requiert des cases de stationnement en vertu des dis-
positions de cet article. 
Cette disposition n'est pas constitutive d'infraction; 

elle ne contient qu'un énoncé de principe qui annonce les 
deux infractions mentionnées au deuxième alinéa et dont 
les éléments essentiels ne se retrouvent pas dans les 
plaintes portées contre l'appelant. Une infraction pénale 
n'existe pas par inférence; l'autorité qui veut créer un 
délit doit s'en exprimer clairement. Le délit reproché à 
l'appelant n'en est pas un qui existe en vertu de la 
disposition réglementaire qu'il est accusé d'avoir violée. 
En conséquence, l'appelant a le droit d'obtenir l'autori-
sation d'exercer le recours prévu à l'art. 846 Cp.c. Vu 
cette conclusion, il n'est pas nécessaire d'exprimer un 
avis sur les autres questions. 

Jurisprudence: Sales-Matic, Ltd. v. Hinchliffe, 
[1959] 3 All E.R. 401 (arrêt appliqué); Cour des Ses-
sions de la Paix c. Ass. Int. des Travailleurs en ponts, 
en fer structural et ornemental, [ 1970] C.A. 512; Fran-
çois Nolin Ltée c. Commission des relations de travail 
du Québec, [1968] R.C.S. 168; Dickenson v. Fletcher 
(1873), L.R. 9 C.P. 1. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec' confirmant le jugement de la Cour 
supérieure qui refuse d'autoriser la délivrance d'un 
bref d'évocation. Pourvoi accueilli. 

Paul Normandin, c.r., pour l'appelant. 

Pierre Roy, pour les intimés. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 

LE JUGE PRATTE—L'appelant se pourvoit 
contre l'arrêt majoritaire de la Cour d'appel de la 
province de Québec (les juges Owen et Bernier, le 

' [1975] C.A. 613. 
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Brossard J.A. dissenting), which affirmed a judg-
ment of the Superior Court for the district of 
Montreal (Chateauguay Perrault J.) refusing to 
appellant the authorization to exercise against 
respondents the recourse in revision and evocation 
provided in art. 846 C.C.P. with respect to a 
conviction pronounced by the Municipal Court of 
the City of Outremont (the Municipal Court) and 
seven informations laid against him in the said 
Court. 

Appellant was the owner of a residential build-
ing in the City of Outremont (the City). In Octo-
ber 1973 he was charged with having, on Septem-
ber 25 of the same year, used this building without 
its having the number of parking spaces required 
by zoning by-law No. 1044-1. In March 1974 
appellant was convicted of this offence, and sen-
tenced to pay a fine of $50 and costs. In mid-June 
1974 appellant was charged, by seven separate 
informations, with having committed the same 
offence on June 5, 6, 7, 10, 11, 12 and 13, 1974. 

Before the Municipal Court had ruled on the 
merits of these seven new informations, appellant 
made a motion to the Superior Court seeking that 
the issuance of a writ of evocation against the 
informations be authorized; by the same motion 
appellant also prayed that the judgment rendered 
against him by the Municipal Court in March 
1974 be revised. In both cases, the recourse is that 
provided in art. 846 C.C.P.: 

846. The Superior Court may, at the demand of one 
of the parties, evoke before judgment a case pending 
before a court subject to its superintending and reform-
ing power, or revise a judgment already rendered by 
such court, in the following cases: 

1. when there is want or excess of jurisdiction; 

2. when the enactment upon which the proceedings 
have been based or the judgment rendered is null or of 
no effect; 

3. when the proceedings are affected by some gross 
irregularity, and there is reason to believe that justice 
has not been, or will not be done; 

4. when there has been a violation of the law or an 
abuse of authority amounting to fraud and of such a 
nature as to cause a flagrant injustice.  

juge Brossard dissident) qui confirme le jugement 
de la Cour supérieure du district de Montréal (le 
juge Châteauguay Perrault) refusant à l'appelant 
l'autorisation d'exercer contre les intimés le 
recours en révision et en évocation prévu à l'art. 
846 C.p.c. à l'égard d'une condamnation pronon-
cée par la Cour municipale de la ville d'Outremont 
(la Cour municipale) et de sept plaintes portées 
contre lui devant la même Cour. 

L'appelant est propriétaire d'un immeuble d'ha-
bitation dans la ville d'Outremont (la Ville). Au 
mois d'octobre 1973, il est accusé d'avoir, le 25 
septembre de la même année, utilisé ce bâtiment 
alors que celui-ci ne possédait pas les espaces de 
stationnement requis par le règlement de zonage n° 
1044-1. Au mois de mars 1974, l'appelant est 
trouvé coupable de cette infraction et il est con-
damné à une amende de $50 et les frais. Au milieu 
de juin 1974, l'appelant est, par sept plaintes dis-
tinctes, accusé d'avoir commis la même infraction 
les 5, 6, 7, 10, 11, 12 et 13 juin 1974. 

Avant que la Cour municipale ne se prononce 
sur le bien-fondé de ces sept nouvelles plaintes, 
l'appelant demande à la Cour supérieure d'autori-
ser la délivrance d'un bref d'évocation à l'encontre 
de ces plaintes; par la même requête, l'appelant 
demande également la révision du jugement rendu 
contre lui par la Cour municipale au mois de mars 
1974. Dans l'un et l'autre cas, il s'agit du recours 
prévu à l'art. 846 C.p.c.: 

846. La Cour supérieure peut, à la demande d'une 
partie, évoquer avant jugement une affaire pendante 
devant un tribunal soumis à son pouvoir de surveillance 
ou de contrôle, ou reviser le jugement déjà rendu par tel 
tribunal: 

1. dans le cas de défaut ou d'excès de juridiction; 

2. lorsque le règlement sur lequel la poursuite a été 
formée ou le jugement rendu est nul ou sans effet; 

3. lorsque la procédure suivie est entachée de quelque 
irrégularité grave, et qu'il y a lieu de croire que justice 
n'a pas été, ou ne poura pas être rendue; 

À. lorsqu'il y a eu violation de la loi ou abus de 
pouvoir équivalant à fraude et de nature à entraîner une 
injustice flagrante. 
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However, in the cases provided in paragraphs 2, 3 and 
4 above, the remedy lies only if, in the particular case, 
the judgments of the court seized with the proceeding 
are not susceptible of appeal. 

In his motion appellant submitted that several 
provisions of zoning by-law No. 1044-1 were void 
because they were not within the City's powers; he 
also submitted that the Municipal Court lacked 
jurisdiction to decide on the merits of the offences 
charged because, in issuing a building permit and 
an occupancy permit, the City had approved the 
construction and use of the building in its existing 
condition. 

Appellant's first submission was not accepted: 
all the judges of the Court of Appeal and the trial 
judge were unanimous in the view that the relevant 
provisions of the zoning by-law were not void for 
the reason that they would be in excess of the 
powers of the City. 

As to the second submission respecting the 
excess of jurisdiction by the Municipal Court, 
Owen J. expressed the same opinion as the trial 
judge when he observed: 

Basically Blouin has taken the position on the motion 
for the issue of a writ of evocation that the Outremont 
Municipal Court has no jurisdiction to hear complaints 
that he is infringing the By-Law with respect to the 
number of parking spaces required because he had 
previously obtained from the City of Outremont a cer-
tificate attesting that the building complies with the 
requirements of the By-Law. This may or may not be a 
good defence to the complaints but it does not lead to 
the conclusion that the hearing of such complaints by 
the said judge involves any violation of the law or any 
abuse of authority amounting to fraud which would 
result in flagrant injustice. 

The effect of the certificate issued prior to Appellant's 
occupation of the building, by the City of Outremont 
under Section 425 of the Cities & Towns Act, is not 
relevant to the motion for the issue of a writ of 
evocation. 

Bernier J.A., for his part, considered that the 
Superior Court judgment should be affirmed 
because no manifest error was disclosed in the 
Municipal Court decision. 

Toutefois, ce recours n'est ouvert, dans les cas prévus 
aux alinéas 2, 3 et 4 ci-dessus, que si, dans l'espèce, les 
jugements du tribunal saisi ne sont pas susceptibles 
d'appel. 

Dans sa requête, l'appelant prétend que plu-
sieurs dispositions du règlement de zonage n° 
1044-1 sont nulles parce qu'elles excèdent la com-
pétence de la Ville: il prétend aussi que la Cour 
municipale est sans juridiction pour décider du 
bien-fondé des infractions reprochées parce que la 
Ville aurait, par la délivrance d'un permis de 
construction et d'un permis d'occuper, approuvé la 
construction et l'utilisation du bâtiment dans son 
état actuel. 

La première prétention de l'appelant n'a pas été 
retenue: tous les juges de la Cour d'appel, comme 
le juge de première instance, sont unanimes à dire 
que les dispositions pertinentes du règlement de 
zonage ne sont pas nulles pour cause d'excès de 
compétence de la part de la Ville. 

Quant à la deuxième prétention relative à l'ex-
cès de juridiction de la Cour municipale, le juge 
Owen exprime le même avis que le juge de pre-
mière instance lorsqu'il dit: 

[TRADUCTION] Quant à la demande de bref d'évoca-
tion, la thèse de Blouin est fondamentalement que la 
Cour municipale d'Outremont n'a pas compétence pour 
entendre les plaintes portant qu'il a violé le règlement 
relatif au nombre d'espaces de stationnement exigé, 
parce qu'il a préalablement obtenu de la ville d'Outre-
mont un certificat attestant que le bâtiment répond aux 
exigences du règlement. Ceci peut ou non constituer une 
bonne défense aux plaintes, mais ne permet pas de 
conclure que l'audition de ces plaintes par ledit juge est 
une violation de la loi ou un excès de pouvoir équivalant 
à fraude, qui résulterait en une injustice flagrante. 

L'effet du certificat délivré par la ville d'Outremont 
en vertu de l'art. 425 de la Loi des cités et villes avant 
que l'appelant n'occupe le bâtiment n'est pas pertinent 
dans le cas de la demande de bref d'évocation. 

Le juge Bernier, pour sa part, croit que le 
jugement de la Cour supérieure doit être confirmé 
parce que la décision de la Cour municipale ne fait 
pas voir d'erreur manifeste. 
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Brossard J.A., contrary to his brother judges, 
would have allowed the appeal and authorized the 
issuance of the writ introductive of suit which was 
sought by appellant; in his view, the [TRANSLA-
TION] "... real crux of the case requires that the 
Court, and not merely the judge who is asked to 
issue a writ of evocation, decide, in effect, on the 
facts". 

In this Court, appellant, while not withdrawing 
the submissions he had made unsuccessfully up to 
this point, raised two new points of law based on 
the facts alleged in his motion. First, he argued 
that the offence of which he had been convicted 
and those with which he had been charged did not 
exist in law. Then, he contended that the Munic-
ipal Court exceeded its jurisdiction when, for the 
purposes of its judgment on the information of 
September 1973, it calculated the number of park-
ing spaces required by by-law 1044-1 on the basis 
of the number of apartments contained in appel-
lant's building. 

The recourse in evocation or revision consists of 
two separate procedural stages: authorizing the 
writ of summons to be issued and rendering judg-
ment on the merits of the case. The issue here 
concerns the issuance of the writ of summons; the 
second paragraph of art. 847 C.C.P. provides as 
follows: 

847... . 

The judge to whom the motion is presented cannot 
authorize the issuance of a writ of summons unless he is 
of opinion that the facts alleged justify the conclusions 
sought. 

In Cour des Sessions de la Paix du district de 
Montréal v. Association internationale des Tra-
vailleurs en ponts, en fer structural et orne-
mental 2, Brossard J.A., speaking for the Court of 
Appeal, clearly set forth the applicable rules, at p. 
514: 

[TRANSLATION] ... the judge must authorize that the 
writ be issued if, assuming the facts alleged in the 
motion for issuance are proven, the conclusions sought 
are justified in law; otherwise, the judge must refuse to 
issue the writ. 

2  [1970] C.A. 512. 

Contrairement à ses collègues, le juge Brossard, 
aurait accueilli l'appel et autorisé la délivrance du 
bref introductif d'instance demandé par l'appelant; 
selon lui, le «... véritable noeud du litige requiert 
de la Cour et non pas simplement du juge auquel 
est demandée l'émission d'un bref d'évocation que 
la Cour se prononce, au fond, sur les faits.» 

Devant cette Cour, l'appelant, sans renoncer aux 
prétentions qu'il a jusqu'ici fait valoir sans succès, 
a soulevé deux nouveaux moyens de droit qui 
ressortent des faits allégués dans sa requête. Il 
prétend d'abord que l'infraction dont il a été 
trouvé coupable et dont il est accusé n'a pas d'exis-
tence légale. Il prétend ensuite que la Cour muni-
cipale a excédé sa juridiction lorsque, pour les fins 
de son jugement sur la plainte du mois de septem-
bre 1973, elle a calculé le nombre d'espaces de 
stationnement requis par le règlement 1044-1 en 
tenant compte du nombre de garçonnières contenu 
dans l'immeuble de l'appelant. 

Le recours en évocation ou en révision comporte 
deux étapes procédurales distinctes: celle de l'auto-
risation de la délivrance du bref d'assignation et 
celle du jugement du fond du litige. Le débat se 
situe actuellement au niveau de la délivrance du 
bref d'assignation; le deuxième alinéa de l'art. 847 
C.p.c. édicte ce qui suit: 

847... . 

Le juge à qui la requête est présentée ne peut autori-
ser la délivrance du bref d'assignation que s'il est d'avis 
que les faits allégués justifient les conclusions recher-
chées. 

Dans Cour des Sessions de la Paix du district 
de Montréal c. Association internationale des 
Travailleurs en ponts, en fer structural et orne-
mental 2, le juge Brossard, exprimant l'avis de la 
Cour d'appel, a clairement énoncé, à la p. 514, les 
règles applicables: 

... le juge doit autoriser l'émission du bref si, les 
faits allégués dans la demande d'émission étant tenus 
pour avérés, les conclusions recherchées sont justifiées 
en droit; le juge doit, dans le cas contraire, refuser 
l'émission du bref. 

2  [1970] C.A. 512. 
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In François Nolin Limitée v. Commission des 
relations de travail du Québec 3, Pigeon J., giving 
the opinion of this Court, said at p. 170: 

[TRANSLATION] ... And so that issuance of the writ 
cannot be obtained on the basis of frivolous allegations, 
the new Code allows the applicant to be cross-examined 
on his affidavit (art. 93). 

In the case at bar, appellant's motion was 
accompanied by his affidavit attesting to the truth 
of the facts alleged in the motion. Respondents did 
not cross-examine appellant on "the truth of the 
facts sworn to in the affidavit" (art. 93 C.C.P.). It 
follows, therefore, that for the purposes of this first 
procedural stage, the facts alleged must be assu-
med to be true without any further evidence being 
either necessary or indeed admissible at this stage. 
There can be no question of considering facts other 
than those so assumed to be true. 

For these reasons, this Court denied the motion 
made by the City during the hearing for leave to 
include in the record the transcript of appellant's 
trial in the Municipal Court pursuant to the first 
information of October 1973, on which he was 
convicted. This exhibit was not alleged in appli-
cant's motion and did not form part of the record 
submitted to the trial judge. To have allowed the 
City to dispute the truth of the facts alleged in the 
motion at this stage, other than through the cross-
examination of the applicant—which did not take 
place—would have been to confuse the two proce-
dural stages mentioned above. 

The first new ground raised by appellant was 
that the Municipal Court lacked jurisdiction 
because the offences with which he was charged, 
and of which in one case he has been convicted, 
was not an offence known to law. 

The wording of each of the informations laid 
against appellant is identical except for the date on 
which the offence was allegedly committed; in 
each case, appellant was charged with having, on 
the date specified: 

3  [1968] S.C.R. 168. 

Dans François Nolin Limitée c. Commission des 
relations de travail du Québec', le juge Pigeon, 
exprimant l'opinion de cette Cour, dit à la p. 170: 

... Et pour qu'on ne puisse obtenir la délivrance du 
bref par des allégations fantaisistes, le nouveau Code a 
permis de contre-interroger le requérant sur son affida-
vit (art. 93). 

Dans l'espèce, la requête de l'appelant est 
accompagnée de l'affidavit de ce dernier affirmant 
la véracité des faits allégués dans la requête. Les 
intimés n'ont pas contre-interrogé l'appelant sur 
«la vérité des faits attestés par sa déclaration» (art. 
93 C.p.c.). Il faut donc dire que pour les fins de 
cette première étape procédurale, les faits allégués 
doivent être tenus pour vrais sans qu'aucune autre 
preuve ne soit à ce stade ni nécessaire ni même 
permise. Il ne saurait être question de considérer 
des faits autres que ceux qui sont ainsi tenus pour 
vrais. 

Pour ces raisons, nous avons refusé la requête 
que la Ville a faite au cours de l'audition en vue 
d'obtenir la permission de produire au dossier la 
transcription des notes sténographiques du procès 
subi par l'appelant en Cour municipale à la suite 
de la première plainte du mois d'octobre 1973 sur 
laquelle il a été trouvé coupable. Cette pièce n'est 
pas alléguée dans la requête du requérant et ne fait 
pas partie du dossier soumis au juge de première 
instance. C'eût été confondre les deux étapes pro-
cédurales mentionnées ci-dessus que de permettre 
à la Ville d'attaquer à ce stade, autrement que par 
le contre-interrogatoire du requérant—ce qu'elle 
n'a pas fait—la véracité des faits allégués dans la 
requête. 

Le premier moyen nouveau soulevé par l'appe-
lant est que la Cour municipale est sans juridiction 
parce que, l'infraction dont il est accusé et dont, 
dans un cas, il a déjà été trouvé coupable, n'existe 
pas en droit. 

Le texte de chacune des plaintes déposées contre 
l'appelant est identique sauf quant au jour où 
l'infraction aurait été commise; dans chaque cas 
l'appelant y est accusé d'avoir, à la date 
mentionnée: 

3[1968] R.C.S. 168. 
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[TRANSLATION] used the building situated at 25 
Avenue Vincent d'Indy in Outremont, on lots 32-13 and 
30-120 of the official cadastre of the parish of Côte-des-
Neiges, while the same lacked the parking spaces 
required by section 4.1.1.5 of By-Law 1044-1, thus 
having contravened section 4.1.1.8 of By-law 1044-1 of 
the City of Outremont. 

Section 4.1.1.5 of the by-law requires that there 
be one parking space for each apartment. 

Section 4.1.1.8, under which appellant was 
charged, reads as follows: 

[TRANSLATION] 4.1.1.8 Permanent nature of parking 
spaces: 

The parking regulations provided by this section are 
continuous and compulsory in nature, and shall be in 
force as long as the building to which they apply 
continues to exist and the use made of it requires 
parking spaces under the provisions of this section. 

It is therefore unlawful for the owner of a "usage" 
[customary right] authorized by this by-law to dis-
pense in any way whatsoever with the parking spaces 
and the loading and unloading spaces required by this 
section. It is also unlawful for any person, partnership 
or corporation to use, without complying with the 
requirements of this section, a building which, 
because of an alteration that may have been made to 
it or a subdivision of land, no longer has the required 
parking spaces. 

Any building not in compliance with this by-law in 
this regard shall be demolished. 

The parties differed as to the scope of the first 
two paragraphs of this section: in appellant's view, 
each of the two sentences in the second paragraph 
creates an offence; respondents maintain that the 
first paragraph also creates an offence, and this is 
the offence with which appellant was charged. 

It has always been acknowledged that the exist-
ence of a criminal offence may not be inferred; if 
the legislator wishes to create an offence, he must 
do so in clear language: his intention to do so 
cannot be presumed. Blackstone observed (1 BI. 
Comm. 88 (Hargr. ed.), note 37): 
The law of England does not allow of offences by 
construction, and no cases shall be holden to be reached 
by penal laws but such as are within both the spirit and 
the letter of such law. 

utilisé le bâtiment sis au numéro 25 de l'avenue Vincent 
d'Indy à Outremont, sur les lots 32-13 et 30-120 du 
cadastre officiel de la paroisse de Côte-des-Neiges, ne 
possédant pas les espaces de stationnement requis par 
l'article 4.1.1.5 du Règlement 1044-1, et avoir ainsi 
contrevenu à l'article 4.1.1.8 du Règlement 1044-1 de la 
Ville d'Outremont. 

En vertu de l'art. 4.1.1.5 du règlement, il doit y 
avoir une case de stationnement par logement. 

L'article 4.1.1.8 auquel l'appelant est accusé 
d'avoir contrevenu se lit comme suit: 

4.1.1.8 Permanence des espaces de stationnement: 

Les exigences de stationnement établies par cet article 
ont un caractère obligatoire continu, et prévalent aussi 
longtemps que le bâtiment qu'elles desservent 
demeure en existence et que l'emploi qu'on en fait 
requiert des cases de stationnement en vertu des dis-
positions de cet article. 

Il est donc illégal pour le propriétaire d'un «usage» 
autorisé par le présent règlement, de supprimer de 
quelque façon que ce soit des cases de stationnement 
ou des espaces de chargement et de déchargement 
requis par cet article. Il est aussi illégal pour une 
personne, société ou corporation, d'utiliser sans satis-
faire aux exigences de cet article un bâtiment qui, à 
cause d'une modification qui lui aurait été apportée 
ou d'un morcellement de terrain, ne possède plus les 
espaces de stationnement requis. 

Tout bâtiment dérogatoire au présent réglement à 
ce sujet sera démoli. 

Les parties ne s'entendent pas sur la portée des 
deux premiers alinéas de cet article; selon l'appe-
lant, une infraction est créée par chacune des deux 
phrases du deuxième alinéa; les intimés prétendent 
que le premier alinéa est également constitutif 
d'une infraction, qui est d'ailleurs celle dont serait 
accusé l'appelant. 

Il a toujours été reconnu qu'une infraction 
pénale n'existe pas par inférence; si l'autorité 
publique veut créer un délit, elle doit s'en exprimer 
clairement; l'on ne peut présumer de son intention 
de le faire. Blackstone (1 B1.Comm. 88 (éd. 
Hargr.), note 37) dit: 
[TRADUCTION] Le droit anglais ne permet pas la créa-
tion d'infractions par interprétation et on ne peut con-
clure que les lois pénales s'appliquent à un cas donné 
que s'il tombe sous le coup de l'esprit et de la lettre 
d'une telle loi. 
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In Dickenson v. Fletcher 4, Brett J. wrote, at p. 
7: 
Those who contend that a penalty may be inflicted must 
show that the words of the Act distinctly enact that it 
shall be incurred under the present circumstances. They 
must fail if the words are merely equally capable of a 
construction that would, and one that would not, inflict 
the penalty. 

The problem presented here is very similar to 
that which was the subject-matter of a decision by 
the Queen's Bench Division in Sales-Matic, Ltd. 
v. Hinchliffe 5, in which the question was whether 
an offence had been created by a provision of the 
Act which declared all lotteries to be illegal. Lord 
Parker C.J., speaking for the Court, said the fol-
lowing at p. 402: 

... Section 21, which is the opening section of Part 2 
of the Act dealing with loteries and prize competitions, 
is very short and is to this effect: 

"Subject to the provisions of this Part of this Act, 
all lotteries are unlawful." 

The sole question is: Do those words, as the magistrates 
have held, create an offence? 

Section 21 is followed by s.22, which sets out a 
number of offences in connexion with lotteries. Section 
22 (1) is in this form: 

"Subject to the provisions of this section, every 
person who in connexion with any lottery promoted or 
proposed to be promoted either in Great Britain or 
elsewhere ..." 

Then follows a number of things such as printing tickets, 
selling tickets, using premises, causing or procuring 
certain matters; and s.22 (1) provides that in all those 
cases the doer shall be guilty of an offence. The penal-
ties are laid down by s.30, which provides that a person 
guilty of an offence under any section contained in Part 
2 shall be liable on summary conviction and on indict-
ment as there set out. 

Going back to s.21, it is, in general terms, declaring 
all lotteries to be unlawful. It is, to my mind, a novel 
way of declaring something to be an offence. One may 
test it in this way: Always supposing that the intention 
was to create an offence or offences by those words, 
what are they? Is it saying that anybody who conducts a 
lottery or promotes a lottery is guilty of an offence? Is it 
saying that anybody who partakes in a lottery is guilty 

4  (1873), L.R. 9 C.P. 1. 
5 [1959] 3 All. E.R. 401. 

Dans Dickenson v. Fletcher 4, le juge Brett écrit 
à lap.7: 
[TRADUCTION] Ceux qui prétendent qu'une peine peut 
être imposée doivent établir que les termes de la loi 
édictent clairement qu'elle doit être imposée dans les 
circonstances présentes. Ils doivent être déboutés si l'in-
terprétation des termes permet tout aussi bien d'imposer 
une peine que de ne pas le faire. 

Le problème qui se pose ici offre beaucoup 
d'analogie avec celui qui a fait l'objet de la déci-
sion de la Queen's Bench Division dans Sales-
Matic, Ltd. v. Hinchliffe 5, où il s'agissait de savoir 
si une infraction avait été créée par une disposition 
de la loi qui déclarait illégales toutes les loteries. 
Parlant pour la Cour, le juge en chef lord Parker 
s'exprime comme suit à la p. 402: 

[TRADUCTION] ... L'article 21, le premier article de 
la Partie 2 de la Loi qui traite des loteries et des 
concours, est très bref et se lit ainsi: 

«Sous réserve des dispositions de la présente Partie 
de cette Loi, toutes les loteries sont illégales». 

Une seule question se pose: ces termes créent-ils une 
infraction, comme l'ont décidé les magistrats? 

L'article 21 est suivi de l'art. 22 qui définit un certain 
nombre d'infractions relatives aux loteries. Le paragra-
phe 22(1) prévoit: 

«Sous réserve des dispositions de cet article, toute 
personne qui relativement à toute loterie lancée ou 
dont le lancement est envisagé en Grande-Bretagne ou 
ailleurs ...» 

Puis vient l'énumération de certains actes comme l'im-
pression et la vente de billets, l'utilisation de locaux, 
faire faire ou obtenir certaines choses; le par. 22(1) 
prévoit que, dans tous ces cas, l'auteur est coupable 
d'une infraction. Les peines sont fixées par l'art. 30 qui 
prévoit qu'une personne coupable d'une infraction à un 
article de la Partie 2 sera poursuivie sur déclaration 
sommaire de culpabilité ou sur acte d'accusation. 

Revenant à l'art. 21, il dit, en termes généraux, que 
toutes les loteries sont illégales. C'est à mon avis une 
nouvelle façon de déclarer que quelque chose est une 
infraction. On peut utiliser le test suivant: à supposer 
que l'intention était de créer une ou plusieurs infrac-
tions, quelles sont-elles? Veut-on dire que quiconque 
dirige ou lance une loterie est coupable d'une infraction? 
Que quiconque prend part à une loterie est coupable 

-4  (1873), L.R. 9 C.P. 1. 
5  [1959] 3 All. E.R. 401. 
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of an offence? It seems to me that the proper construc-
tion of the section is that it is a declaration that all 
lotteries are unlawful, and then, owing to the difficulty 
of saying what is meant by promoting or conducting or 
being concerned with a lottery, the legislature goes on, 
by s.22, to declare a number of matters, which are 
connected with the promotion and form part of the 
promotion and conducting of a lottery, to be offences. 

. In my opinion, s.21 does not create an offence, and 
accordingly, this appeal succeeds. 

This reasoning must be applied to the case at 
bar. 

The first paragraph of s. 4.1.1.8 of by-law 
1044-1 does not constitute an offence: it contains a 
statement of principle, from which may logically 
be derived the two offences created by each of the 
two sentences contained in the second paragraph 
which uses the words "It is therefore unlawful ..." 
and "It is also unlawful ..." . If the first para-
graph created a general offence, it is hard to see 
the need to specify the two offences described in 
the second paragraph, since the latter would neces-
sarily be included in the former. It would also 
follow that the only purpose of the second para-
graph would be to give two specific examples of a 
general offence that would be described in the first 
paragraph. This is an interpretation which I do not 
find acceptable, especially in penal matters. 

As the first paragraph does not create an 
offence, it cannot be used as the basis for the 
informations laid against appellant. 

Two separate offences are created by the second 
paragraph: they are described in the first and 
second sentences respectively. 

The offence described in the first sentence con-
sists essentially in "dispensing in any way whatso-
ever with the parking spaces". Clearly, this is not 
the offence with which appellant is charged: he is 
charged with having "used the building ...". 

The other offence mentioned in s. 4.1.1.8 is that 
described in the second sentence of the second 
paragraph: 
[TRANSLATION] ... It is also unlawful for any person, 
partnership or corporation to use, without complying 
with the requirements of this section, a building which,  

d'une infraction? A mon avis, cet article sert seulement 
à déclarer illégales toutes les loteries et ensuite, en 
raison de la difficulté à définir «lancer, diriger ou s'occu-
per d'une loterie», le législateur a édicté l'art. 22 pour 
déclarer qu'un certain nombre d'actes liés au lancement 
et à l'organisation d'une loterie, sont des infractions... . 
A mon avis, l'art. 21 ne crée pas d'infraction et en 
conséquence le présent appel doit être accueilli. 

Il y a lieu d'appliquer ce raisonnement à la 
présente affaire. 

Le premier alinéa de l'art. 4.1.1.8 du règlement 
1044-1 n'est pas constitutif d'infraction; il contient 
un énoncé de principe d'où découlent logiquement 
les deux infractions créées par chacune des deux 
phrases contenues au deuxième alinéa; celui-ci uti-
lise d'ailleurs les mots: «Il est donc illégal. ..» et «Il 
est aussi illégal ...». Si le premier alinéa créait une 
infraction générale, l'on voit difficilement l'utilité 
de mentionner spécifiquement les deux délits 
décrits au deuxième alinéa puisque ceux-ci seraient 
nécessairement compris dans celle-là. L'on serait 
de plus amené à dire que le deuxième alinéa n'a 
d'autre utilité que de donner deux exemples spéci-
fiques de l'infraction générale prévue au premier 
alinéa. C'est là une interprétation qui, surtout en 
matière pénale, ne m'est pas acceptable. 

Le premier alinéa ne créant pas d'infraction, il 
ne peut servir de fondement aux plaintes logées 
contre l'appelant. 

Pour ce qui est du deuxième alinéa, il crée deux 
infractions distinctes: celle décrite à la première 
phrase et celle décrite à la deuxième phrase. 

L'infraction décrite à la première phrase con-
siste essentiellement à «supprimer de quelque 
façon que ce soit des cases de stationnement». 
Manifestement, ce n'est pas là l'infraction qui est 
reprochée à l'appelant; on l'accuse d'avoir «utilisé 
le bâtiment ...». 

L'autre délit prévu à l'art. 4.1.1.8 est celui qui 
est décrit à la deuxième phrase du deuxième 
alinéa: 
... Il est aussi illégal pour une personne, société ou 
corporation, d'utiliser sans satisfaire aux exigences de 
cet article un bâtiment qui, à cause d'une modification 
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because of an alteration that may have been made to it 
or a subdivision of land, no longer has the required 
parking spaces. 

The offence described in this provision consists 
of two essential factors: (i) the fact that the build-
ing does not have the required number of parking 
spaces, and (ii) the fact that the lack of sufficient 
parking spaces is the result of a subdivision of the 
land or alterations to the building. 

For there to be an offence, the lack of sufficient 
parking spaces must result from an alteration to 
the building or a subdivision of the land; the use of 
a building not having the required number of 
parking spaces is not by itself an offence. 

None of the informations laid against appellant 
mentioned even indirectly this second feature of 
the offence, dealing with the cause of the lack of 
parking spaces. Appellant was charged with 
having contravened s. 4.1.1.8 of by-law 1044-1; the 
offence with which he was charged under the 
informations was not one that existed under the 
by-law he was alleged to have violated. 

Under such circumstances, appellant should 
have been granted the authorization to exercise the 
recourse in revision and evocation provided in art. 
846 C.C.P. 

In view of this conclusion on the merits of the 
first submission of the appellant, it is not necessary 
for me to express any opinion on the other ques-
tions discussed before the Court. 

I am therefore of the opinion that the decision of 
the Court of Appeal and the judgment of the 
Superior Court should both be reversed, and that 
the issuance of the writ introductive of suit in 
evocation and revision should be authorized; I am 
also of the opinion that appellant is entitled to his 
costs against the City of Outremont in this Court 
and the Court of Appeal, but costs in the Superior 
Court should follow the outcome of the case. 

Appeal allowed.  

qui lui aurait été apportée ou d'un morcellement de 
terrain, ne possède plus les espaces de stationnement 
requis. 

L'analyse de cette disposition fait voir que l'in-
fraction qui y est décrite comporte deux éléments 
essentiels: (i) le fait que l'édifice n'ait pas le 
nombre requis d'espaces de stationnement et (ii) le 
fait que l'insuffisance d'espaces de stationnement 
soit le résultat d'un morcellement de terrain ou de 
modifications apportées au bâtiment. 

Pour qu'il y ait infraction, il faut que l'insuffi-
sance du nombre d'espaces de stationnement 
résulte d'une modification à l'édifice ou d'un mor-
cellement de terrain; la seule utilisation d'un édi-
fice n'ayant pas le nombre prescrit de cases de 
stationnement n'est pas un délit. 

Aucune des plaintes contre l'appelant ne men-
tionne, même indirectement, ce deuxième élément 
de l'infraction qui a trait à la cause de l'insuffi-
sance de cases de stationnement. L'appelant est 
accusé d'avoir contrevenu à l'art. 4.1.1.8 du règle-
ment 1044-1; le délit qui d'après les plaintes lui est 
reproché n'en est pas un qui existe en vertu de la 
disposition réglementaire qu'il est accusé d'avoir 
violée. 

En de telles circonstancnes, l'appelant a le droit 
d'obtenir l'autorisation d'exercer le recours en 
révision et en évocation prévu à l'art. 846 C.p.c. 

Étant donné cette conclusion sur le bien-fondé 
du premier moyen soulevé par l'appelant, il ne 
m'est pas nécessaire d'exprimer d'avis sur les 
autres questions qui ont été discutées devant nous. 

Je suis donc d'opinion que l'arrêt de la Cour 
d'appel et le jugement de la Cour supérieure doi-
vent tous deux être infirmés et que la délivrance du 
bref introductif d'instance en évocation et en révi-
sion doit être autorisée; je suis également d'avis 
que l'appelant a droit à ses dépens contre la ville 
d'Outremont devant cette Cour et devant la Cour 
d'appel, mais que les dépens en Cour supérieure 
doivent suivre le sort du litige. 

Pourvoi accueilli. 
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